




Perspective à 
l’antenne PSE de 
Welkenraedt : une 
formation destinée 
aux enseignants

L’équipe PSE de Welken-
raedt souhaiterait proposer 
aux enseignants, une édu-
cation des gestes à réaliser 
au quotidien en présence 
d’un enfant atteint d’une 
maladie contagieuse. Elle 
aimerait proposer cette 
information à toutes 
les écoles qu’elle a sous 
tutelle.

Les objectifs de cette 
formation seraient d’ap-
prendre aux enseignants 
à effectuer des gestes 
simples (par exemple : 
mettre des gants quand 
ils soignent une plaie), 
leur apporter des notions 
sur l’hygiène, le mode de 
transmission des mala-
dies, la confidentialité,… 
Ceci afin d’inculquer les 
« bonnes conduites » sans 
attendre d’être en présence 
d’un enfant atteint d’une 
maladie contagieuse (sida, 
hépatite,…).

Lors de la réunion des 
médecins du mois de juillet 
2010, plusieurs personnes 
se sont montrées intéres-
sées par cette initiative. 
L’année prochaine, si cette 

thématique rencontre tou-
jours cet intérêt, un groupe 
de travail pourra se mettre 
en place. En attendant, le 
Docteur HERENG va colla-
tionner la documentation
existante et établir la trame 

d’une formation qui, sans 
aucun doute, en intéressera 
plus d’un !

Nous vous tiendrons infor-
més de l’état d’avancement 
de ce travail.

L’équipe PSE de 
Flémalle et la ribambelle 
des repas chauds…
Le projet «  Mieux manger 
à l’école  », cela vous dit-il 
encore quelque chose ? Il 
s’agissait du projet initié en 
2006-2007 et qui avait pour 
intention de mener un projet 
pilote autour de l’offre ali-
mentaire et du contexte dans 
lequel étaient pris les repas 
au sein des écoles. 

Hé bien, il s’en est passé des 
choses à ce sujet du côté de 
Flémalle ! Tout d’abord, une 
école partante  : l’école de 
Ramioul. Très vite, la Com-
mune est mise au courant 
et souhaite généraliser ce 
projet à l’ensemble des 
écoles de son territoire (19 
établissements scolaires). 

Oups  ! Comment gérer une 
pareille demande ? 

Les réunions s’organisent, 
l’analyse de la situation s’af-
fine et des objectifs se pro-
filent. L’un d’eux porte sur 
l’introduction du fromage et 
du jambon au sein des sand-
wichs qui, jusqu’à présent, 
contenaient uniquement du 
beurre. L’offre alimentaire 
proposée à cette époque avait 
le mérite d’exister mais elle 
était rudimentaire (miches 
beurrées et soupe). L’intro-
duction des garnitures im-
posait une augmentation du 
prix des miches ; ce fût chose 
faite pour le prix mais pas 
pour les garnitures… d’autant 
que les sandwichs mous ont 

remplacé les miches avec 
pour conséquences moins de 
mastication et une moindre 
sensation de satiété...

Aïe aïe aïe… l’effet pervers en 
plein  ! Des miches beurrées 
sans garniture et dont le prix 
a été revu à la hausse. L’équipe 
PSE ne pouvait pas en rester là !

Il est décidé de relancer la 
Commune (une fois, deux 
fois, trois fois… on per-
siste). La Commune, bien 
consciente de l’impact néga-
tif de la mesure, souhaite elle 
aussi réagir. Un concours de 
circonstances heureux arrive 
au bon moment  : la possi-
bilité de mettre en place un 
partenariat Commune-CPAS-
Service PSE et de proposer 
des repas chauds préparés 
par le CPAS à l’ensemble des 
écoles de la Commune. 

La Commune a mené cela 
d’une main de maître en 
questionnant les parents à 
propos de l’idée, en s’asso-
ciant au CPAS, en analysant 
l’impact financier d’un tel 
projet, … Et en septembre, les 
premiers repas chauds ont 
été servis aux élèves. A votre 
avis, en moyenne, combien 
de repas chauds par jour ont 
été commandés entre sep-
tembre et décembre ? 

700 par jour ! Vous imaginez 
le service rendu à la popula-
tion  ; l’attente et le besoin 
étaient donc bien là. En plus, 
pour les élèves dont les pa-
rents dépendent du CPAS, 
le repas est gratuit sur de-
mande. Quelle belle action ! 

L’équipe PSE n’en reste pas là, 
le partenariat avec l’échevi-
nat de l’instruction perdure : 
l’équipe PSE  va soutenir les 
Directions scolaires et les 
écoles dans l’élaboration de 
la nouvelle version de leur 
projet d’établissement afin 
qu’ils y intègrent la promo-
tion de la santé. 

En janvier, l’équipe a orga-
nisé deux après-midis de 
formation auprès de 4 écoles 
pilotes. L’équipe PSE s’est 
présentée, elle a fait part 
de ses missions, de la pré-
vention de l’obésité et des 
principes de promotion de 
la santé. Les outils édités par 
le Service (« Dormons bien », 
«  L’hygiène  » et le dernier 
outil édité : « Les aventuriers 
du bien-manger  ») ont fait 
l’objet d’une découverte en 
ateliers. La suite  ? Evaluer 
cette formation en équipe, 
l’ajuster, rencontrer l’échevi-
nat de l’instruction publique 
de la Commune de Flémalle 
pour faire le point et dégager 
des dates en 2011-2012 afin 
de proposer la même chose à 
d’autres écoles.



De nouveaux visuels pour 
la haute Ecole
Dans le précédent Echo du PSE, nous 
vous annoncions qu’un groupe de tra-
vail élaborait des cartes postales pour 
l’enseignement supérieur. Quatre 
cartes postales ont été créées pour 
présenter notre offre de service  : le 
bilan de santé, le point-santé, l’intra-
dermo et la vaccination pour les sta-
giaires. Nous avons demandé à Mon-
sieur Sondron d’illustrer celles-ci de 
façon humoristique. Voici en primeur 
le résultat de son travail.

Les quatre cartes postales seront dis-
ponibles dès la rentrée académique 
de 2011. 

outils créés par le PSE Quoi de neuf sur 
www.provincedeliege.be/pse ?

écho du PSE

Grande nouvelle ! L’adresse n’a pas changé, elle est simple et utile… 
tentez de la retenir pour pouvoir la transmettre aisément aux 
écoles. Dorénavant, elle fi gurera systématiquement sur chacun des 
nouveaux outils édités par le Service.

Autres nouvelles :

▫ l’outil «  Où allons-nous aujourd’hui  ?  » destiné aux élèves de 
1ère année maternelle se rendant à la visite médicale et l’affi che 
« Trop de stress ? Lâche la pression ! » sont disponibles sur le site 
dans la rubrique « Outils santé ».

▫ certaines journées mondiales en lien avec la santé sont 
mentionnées dans la rubrique « Toutes les actualités ». 

Notre site peut vraiment être utile pour vos stagiaires, pour les 
nouveaux agents  : ils peuvent y trouver l’information générale 
concernant le Service PSE. Gain de temps pour vous et gain de 
temps pour eux !



Collaboration PSE/PMS 
Les prochaines actualités communes PMS-PSE 
en primeur ! 

Tout d’abord, le dossier « Gestion de cas de maltraitance : Guide 
à destination des équipes PSE et PMS de la Province de Liège » : le 
résultat se fait attendre mais le groupe de travail qui a élaboré le 
guide a la volonté de transmettre celui-ci autrement que par voie 
postale. Il est donc prévu de réaliser une séance d’information 
commune par arrondissement afin de découvrir ensemble cet 
outil de travail et la façon dont il a été conçu. Les dates prévues 
vous parviendront très prochainement.

Par ailleurs, les agents PSE et PMS se rencontreront lors de la 
prochaine journée d’échanges et d’études qui aura lieu le mer-
credi 24 août 2011 à l’EP de Seraing. La thématique retenue cette 
année tient compte des évaluations qui ont été rentrées lors de 
l’édition précédente : la question de la prévention du suicide sera 
abordée et réfléchie entre équipes PMS et PSE. L’intitulé exact de 
la journée doit encore être défini plus précisément et une invita-
tion officielle vous parviendra en temps utile. Le groupe de tra-
vail composé de Mesdames Barbason, Decortis, Dubois, Hustin, 
Loneux et Stein planche actuellement sur la question du choix 
des intervenants afin que leurs exposés rencontrent au mieux 
les attentes du terrain. Elles portent sur la conduite de l’entretien 
par rapport à une personne à risque et à l’entourage de celle-ci, 
l’évaluation du risque et du potentiel suicidaire, les articulations 
entre Service PSE et Centres PMS dans la gestion de telles situa-
tions, la connaissance des services de prévention et de prise en 
charge existants…

 

Toujours bon à savoir 
D+ / Forfaits sociaux… quelles différences ?
Nous vous parlons souvent d’écoles en discrimination positive et de forfaits sociaux, 
voici de quoi apporter un éclaircissement.

DISCRIMINATION POSITIVE
 
Les moyens donnés aux écoles en D+ sont d’une 
part, des moyens humains et d’autre part, des 
moyens supplémentaires de fonctionnement.

Les moyens « D+ » sont alloués via la Ministre de 
l’enseignement obligatoire. 

Une liste réactualisée annuellement reprend les 
écoles en D+.

Une étude interuniversitaire établit l’indice socio-
économique de chaque secteur statistique au 
moyen d’une formule de calcul prenant en compte 
les dernières données statistiques disponibles pour 
les critères suivants : 
1° Revenu moyen par habitant; 
2° Niveau des diplômes; 
3° Taux de chômage, taux d’activité et taux de béné-
ficiaires du revenu mensuel minimum garanti; 
4° Activités professionnelles; 
5° Confort des logements.

En fonction d’une moyenne des indices, un 
classement des implantations de l’enseignement 
fondamental et secondaire est réalisé. 

Les établissements ou implantations sont classés 
dans un ordre commençant par l’établissement ou 
l’implantation le moins favorisé et se terminant 
par le plus favorisé.

L’Administration établit ensuite une liste des 
implantations d’enseignement fondamental et 
secondaire susceptibles de bénéficier des discrimi-
nations positives.

Cela vise à assurer à tous les élèves des chances 
d’émancipation sociale.

FORFAITS SOCIAUX 

Le forfait social complémentaire est fixé à 5 euros 
indexé par élève.

Le forfait social est alloué aux services PSE via la 
Ministre de la Santé (Communauté française). 

Les chiffres sont connus en fin d’année scolaire 
ou encore en début d’année scolaire suivante.

Une étude interuniversitaire définit le forfait so-
cial qui est attribué à l’élève, sur base de son lieu 
de résidence, à partir des variables suivantes : 

1° Revenu moyen par habitant;

2° Revenu médian par ménage;

3° Part des personnes ayant terminé leurs études 
qui disposent au moins d’un diplôme de l’ensei-
gnement secondaire supérieur parmi les personnes 
ayant achevé leurs études;

4° Part des ménages avec enfants dont une per-
sonne au moins dispose d’un diplôme de l’ensei-
gnement supérieur parmi les ménages avec enfants;

5° Taux de chômage;

6° Taux d’activité des femmes;

7° Taux de bénéficiaires du revenu mensuel garanti;

8° Part des professions dites de bas standing;

9° Part des professions de haut standing;

10° Part des logements disposant du grand confort;

11° Nombre de pièces habitables pour 100 habitants.

Cela vise à assurer à tous les élèves des chances 
égales d’émancipation sociale.écho du PSE



Manger équilibré en ne dépassant pas 
5 euros par jour… Est-ce possible ? 

Remplacer chips, coca, frites par des 
fruits, des légumes, des féculents sans 
se ruiner… mythe ou réalité  ? La crise 
économique a eu des impacts sur le 
budget des familles et le portefeuille 
consacré à l’alimentation a souvent 
été malmené… C’est dans ce contexte 
qu’Espace Santé propose une animation 
intitulée « Manger aussi bien et moins 
cher ». Un temps est dédié à la discus-
sion autour de l’alimentation et du bud-
get, et ce en toute sérénité.

Cette animation vous intéresse ? Vous 
menez des projets sur l’alimentation 
dans les écoles en discrimination 
positive et vous voulez atteindre les 
parents  ? N’hésitez pas à contacter 
Espace Santé de la Mutualité Solidaris 
(04/223.01.50).

Enfin, nous vous rappelons que des ap-
pels à subvention autour de l’alimen-
tation et/ou de l’activité physique sont 
une possibilité pour les écoles de partir 
en projet et obtenir des sous… En jan-
vier, les équipes PSE de Waremme et de 
Verviers Donckier ont chacune aidé une 
école à remplir une demande à subven-
tion et espèrent recevoir 5000 euros… 

Croisons les doigts ! 

Le CLPS Huy-Waremme vous informe	

Outre ses missions d’accompagnement documentaire et méthodo-
logique dans le développement de vos projets, le CLPS est égale-
ment présent pour favoriser la réflexion et l’échange avec d’autres 
professionnels sur des thématiques actuelles. Ainsi, le Centre Local 
de Promotion de la Santé HUY-WAREMME organise :

Des ateliers « découverte outils » : ils consistent en une présentation 
des nouveaux outils disponibles au CLPS H-W afin de mieux les 
appréhender. Les prochaines thématiques sont  : les assuétudes 
(15 et 17 mars), la vie affective et sexuelle (26 avril et 3 mai), la 
violence (31 mai et 7 juin). Le CLPS peut également vous présenter 
des outils lors de rencontres individuelles. 

Des «  moments de réflexion  »  : les participants bénéficient 
d’un lieu de réflexion et d’apports théoriques leur permettant 
d’appréhender la thématique dans sa globalité, et d’envisager 
des démarches pouvant être entreprises auprès des jeunes. Les 
prochains moments sont : « Vie affective et sexuelle » en présence 
des associations suivantes  : le Siréas et la Plate-forme prévention 
sida (5 et 7 avril), « Jeux dangereux et jeux de non-oxygénation » en 
présence de l’association « Chousingha » (le 19 mai). 

Les « vendredis de la parentalité » ; il s’agit d’un cycle d’échanges 
de pratiques et d’expériences entre intervenants et participants 
autour de thématiques en lien avec la parentalité. Les prochains 
vendredis aborderont  : « Le processus de deuil chez l’enfant  » le 
25 mars, « L’enfant et le jeu » le 29 avril, « Nos enfants sur le net 
en toute sécurité » le 27 mai. 

r 

Outils à promouvoir 

Animation 
« Manger aussi bien et moins cher ! » 

Le CLPS H-W reste à 
votre disposition pour 
toute information 
complémentaire. Vous 
pouvez nous joindre à 
l’adresse suivante : 

CLPS H-W 

139, chaussée de Waremme

4500 Huy

Tel : 085/25 34 74

(fax : 085/25 34 72)

Courriel : clps@clps-hw.be



Service de Promotion de la Santé à l’école
Quai du Barbou 4  -  4020 Liège
Tél. : 04 344 78 89 - 04 344 77 40 - 04 344 78 46

Dites-nous, dites-leur…
L’écho du PSE, un bulletin d’information… 

Pourquoi ? 
Pour échanger entre nous, pour faire connaître les 
nouvelles intéressantes du moment…

Pour qui ?
Pour vous, pour nous, pour d’autres…

En fait, ces pages sont aussi les vôtres ! 
Faites-nous part de vos projets, de vos actions… 
valorisez-les ! 
Vous êtes au courant d’informations intéressantes ? 
Si elles le sont pour vous, elles peuvent l’être pour 
d’autres… parlez-en ! 

comment nous communiquer vos news ? Par mail ! 
pse.coordination@provincedeliege.be

Si vous ne venez pas spontanément à nous, nous 
viendrons à vous !

La Coordination Promotion Santé.


